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ARTICLE PREMIER

À la dernière phrase de l’alinéa 3, après le mot :

« répartit »,

insérer le mot :

« équitablement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de holding est un projet à déplorer, et ce pour plusieurs raisons. Si l’idée de faire des 
économies au sein du service public n’est pas un objectif auquel nous souscrivons, force est de 
constater que des similitudes actuelles laissent présager du pire. En effet, depuis 2017, FranceInfo 
TV a été créé mais en raison des sous-financements chroniques, de la polyvalence demandée aux 
agents et des moyens techniques basiques alloués, un turn over important est à déplorer. Dès lors, le 
projet de holding nous laisse dubitatif quant à la juste allocation des moyens qui sera faite entre les 
différents services qui sont déjà sur-sollicités. À ce titre, la mise en concurrence des rédactions 
n’ajouterait que déstabilisation comme il est d’ailleurs déjà le cas entre France Télévisions et les 
rédactions de France 2 et France 3.
 


